
                  Église saint Joseph:55 rue Hippolyte Taine Tél :03 21 97 03 08 
    ACCUEIL : le mardi de 17h à 18h et le samedi de 10h 30 à 12h 

 
    Église saint Benoît : 1 rue Ovide 
    ACCUEIL : le 2ème mardi du mois de 18h 30 à 19h 30 
    Il n'y a pas de permanence pendant les vacances scolaires, ni en  
    juillet ni en août 
 
Église sainte Marie-Madeleine 39 rue du pont trouille 
ACCUEIL : le jeudi de 18h à 18h 45 
Il n'y a pas de permanence pendant les vacances scolaires, ni en juillet ni en août 
 
Église Notre Dame de Consolation – Centre saint Nicolas 
Avenue Guynemer (entrée rue Manet) Tél : 03 21 97 00 94 
ACCUEIL : mardi et mercredi : de 9h à 10h30 – jeudi de 17h30 à 19h 
Pendant les vacances scolaires, seule la permanence du mardi est maintenue 

IMPORTANT 
Pour obtenir un certificat de baptême célébré dans les églises saint Joseph, saint Benoît, 
sainte Marie Madeleine 
s'adresser au secrétariat de saint Joseph aux heures de permanence 
ou y envoyer un courrier avec une enveloppe affranchie pour la réponse. 

 

 


